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TROISIÈME ANNÉE 
 

LISTE DES FOURNITURES SCOLAIRES POUR 2023-2024 
À ACHETER À L’ENDROIT DE VOTRE CHOIX 

 
❏ 1 cartable robuste de 1 1/2 pouce avec les anneaux en D (portfolio) blanc 
❏ 1 cartable robuste de 1 pouce bleu 
❏ 2 duo-tangs en plastique avec trois trous : 1 jaune et 1 vert 
❏ 10 pochettes de plastique transparentes ou protège feuilles format lettre 
❏ 5 cahiers lignés Canada Hilroy 12-692 (ou son équivalent) 1 rose, 1 jaune, 2 vert, 1 bleu 
❏ 1 paquet de 100 feuilles lignées 
❏ 4 crayons au plomb HB taillés et identifiés (en prévoir 16 dans l’année) 
❏ 1 boîte de crayons de couleur en bois (24 de préférence) 
❏ 1 boîte de 8 crayons feutres de couleur  
❏ 2 stylos à encre : 1 rouge et 1 bleu 
❏ 2 surligneurs : 1 bleu et 1 rose 
❏ 1 pochette de plastique 3 trous avec rabat à velcro ou à glissière de format lettre 
❏ 2 gommes à effacer blanches identifiées au nom de l’enfant (renouvelable au besoin) 
❏ 1 règle de 30 centimètres en plastique rigide transparent 
❏ 1 paire de ciseaux à bouts ronds obligatoires  
❏ 1 taille-crayons avec réservoir 
❏ 1 bâton de colle 
❏ 1 paquet de séparateurs (5 onglets) 
❏ 1 crayon permanent noir à pointe fine 
❏ 1 crayon bleu à encre effaçable à sec  
❏ 1 colle liquide 

 
       Les marques de commerce sont à titre indicatif et toute équivalence sera acceptée. 

 

ANGLAIS 
❏ 1 duo-tang rouge  
❏ 1 cahier ligné Canada Hilroy 12-692 (ou son équivalent) 

 
ÉDUCATION PHYSIQUE 
❏ 1 pantalon court, gilet à manches courtes et une paire d’espadrilles 
❏ 1 sac bien identifié pour les vêtements d’éducation physique 

 
N.B. 

 Tous ces articles doivent être identifiés au nom de l’enfant. 
 Le matériel scolaire pourra être renouvelé, au besoin, durant l’année scolaire. 
 Les articles qui n’auront pas été utilisés en fin d’année vous seront rendus par le sac d’école.  Nous vous encourageons 

à les récupérer pour l’année suivante. 
 

Les titulaires de troisième année 


